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Mairie 
Tous les jours de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, 
Samedi de 10h à 12h (sauf 
vacances scolaires) 

Agence postale 
Tous les jours de 9h à 12h. 

  Espace culturel, l’Arche de Norrent 

    Temps scolaire   Vacances scolaires 

  Lundi Fermé 16h à 18h   Fermé 14h à 18h 

  Mardi 16h à 18h   14h à 18h 

  Mercredi 10h à 12h 14h à 19h   10h à 12h 14h à 19h 

  Jeudi Fermé 16h à 18h   Fermé Fermé 

  Vendredi 16h à 18h   14h à 18h 

  Samedi 10h à 12h Fermé   Fermé 

Le   bulletin 

 

 

 

Edition Février 2019 

 
 
TRAVAUX A VOTRE DOMICILE 
Merci de bien vouloir vous adresser en Mairie 
avant de démarrer tous travaux à votre domicile 
afin de réaliser la Demande préalable de travaux. 
Voici quelques exemples : construction d’un abri 
de jardin, pose d’une clôture, construction d’un 
muret, modifications des menuiseries (velux, fe-
nêtres, ….), modification de l’aspect extérieur de la 
façade de votre maison… 
 
 
 
PORTES OUVERTES ECOLE NOTRE DAME DU 
BON CONSEIL 
Samedi 2 mars 2019 de 10h à 12h et Vendredi 8 
mars 2019 de 16h45 à 19h, venez découvrir les lo-
caux et rencontrer l’équipe pédagogique de l’école 
Notre Dame du Bon Conseil située aux 9 et 16 rue 
des cressonnières. 
D’autre part, sachez que les inscriptions peuvent 
s’effectuer tout au long de l’année scolaire en con-
tactant Madame Hénin, chef d’établissement, au 03 
21 02 52 87 ou par mail à ecolendbc@gmail.com. 
L’école accueille les enfants de la toute petite sec-
tion (2 ans) au CM2. 

 

 

 

 

 

 

LOGEMENTS ANCIENNE FRICHE LEROY 

Suite à l’annonce de Monsieur le Maire lors de la 

cérémonie des vœux, 11 logements de type 3 et 4 

sont mis en pré commercialisation. 

Ces logements seront situés sur l’ancienne Friche 

Leroy rue du Maresquet à Norrent-Fontes. 

Si vous êtes intéressés, merci de bien vouloir 

prendre contact avec Monsieur SEROUX de 

COOPARTOIS au 03.21.45.67.89 (11 Rue Voltaire 

62160 Bully les Mines). 

 
LISTES ELECTORALES 
L’inscription sur les listes électorales évolue.  
La date limite d’inscription pour participer au 
scrutin des élections européennes est fixée au Sa-

medi 30 Mars 2019. 
Merci de bien vouloir vous inscrire en Mairie 
avec une pièce d’identité et un justificatif de do-
micile. 
 
COLLECTE DES DECHETS 

Dates de collecte des déchets recy-
clables : Février 2019—Mars 2019 
Lundi 4 Février, Lundi 18 Février, Lundi 4 Mars, 
Lundi 18 Mars,  

mailto:ecolendbc@gmail.com
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ESPACE CULTUREL 

Fermeture Espace Culturel 
L’Espace Culturel fermera ses portes à 16h45 le 

Mardi 26 Février et sera fermé le Mercredi 20 Fé-

vrier (matin, ouvert l’après-midi) et le Jeudi 28 
Février. 
 

Tohu-Bohu 
Le prochain Tohu-Bohu se déroulera le Mardi 5 

Février à partir de 14h30 à l’Espace Culturel. 
Venez échanger sur vos livres, CD, DVD préférés 
autour de petites convivialités. 
 

Crée ton masque de carnaval 
Viens créer ton masque de carnaval à l’Espace Cul-
turel le Jeudi 21 Février de 14h00 à 15h30. 
Attention places limitées. 
A partir de  7 ans. 
Inscriptions à partir du Lundi 4 Février à l’Espace 
Culturel ou au 03.21 66 52 27. 
 

GAMERS NF 
Le prochain GAMERS NF se déroulera le Jeudi 14 

Février à partir de 14h00. 
Mini Concours NBA 2K 16 
 

Boîte à livres 
Le 15 février, ouverture de la boite à livres devant 
la médiathèque. 
Le concept: La boîte à livres vous permet de pren-
dre un livre de votre choix parmi la sélection pro-
posée.  
Vous pouvez également alimenter la boîte en dé-
posant un ouvrage que vous souhaiteriez faire dé-
couvrir. 
La boîte à livre est accessible 7jours/7, 24h/24. 
 

MARCHE NORRENT-FONTOISE 
Le club « MARCHE NORRENT-FONTOISE » or-
ganise un Rassemblement Pédestre « LA NOR-
RENT-FONTOISE » le Dimanche 17 Février 2019. 
Inscriptions : 2 €50, 7h30/10H00 Salle Polyvalente 
5 Parcours : 5,5km—8,5km—14km—17km— 
19 km. 
NOUVEAU A PARTIR DU 27 Février 2019, 
le club organise en plus du dimanche, une ran-
donnée  en semaine de 5 km sur Norrent-Fontes. 
(Les jours seront fixés selon l’emploi du temps de 
Julie, la responsable du groupe). 
Rendez-vous pour la 1 ère sortie le Mercredi 27 
Février 2019, 9h30 Salle Polyvalente de Norrent-
Fontes. 
Contact : Julie 06 13 28 13 41 

PIMMS 
Une équipe de médiateurs vous accompagne 
dans vos démarches du quotidien (factures 
d’énergie, aide aux dossiers CAF, CPAM, Pôle 
emploi, retraite). Accueil gratuit et sans rendez-
vous. 
Mercredi 6 Février de 13h30 à 16h30 (sur la place 
à côté de l’Espace Culturel). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EURE et LOIR,  
Le comité des fêtes organise un Week-end autour 
de CHARTRES, les 11 et 12 Mai 2019. 
Au programme : Samedi 11 mai, visite guidée de 
la Cathédrale Notre Dame de Chartres, visite de 
la basse ville en petit train et dépose au restau-
rant à l'Estocade, reprise du petit train et visite 
guidée du  Centre international du Vitrail, instal-
lation et dîner à l'Ecume ( hôtel 3 étoiles) sui-
vi  dés la tombée de la nuit de la découverte de 
Chartres en lumières (24 sites illuminés) 
Dimanche 12 mai, petit-déjeuner à l'hôtel, visite 
guidée du château de Madame de Maintenon et 
de ses jardins à noter que ce château porte le nom 
également de " Petit Versailles", déjeuner au Do-
maine de la Chapelle Royale Saint Louis suivi de 
la visite guidée de la Chapelle Royale 
Départ samedi 11 mai à 5h, parking du collège 
Retour dimanche 12 mai vers 23h 
Tarif : 195€, -15 ans 170€, - 6 ans 160€. 
Ce tarif comprend le transport, les visites, les re-
pas (entrée, plat, dessert) et boissons aux restau-
rants (dans la limite du choix établi par l'organi-
sation) et la nuit à l'hôtel. Reste à charge les dé-
penses personnelles et le repas sur le trajet du re-
tour. 
Inscriptions dès maintenant, versement de 50€/
pers à la réservation, paiement en plusieurs fois 
possible jusqu'au 30 mai 2019. 
Renseignements Maryse Bouton 84 bis route na-
tionale, 03 21 66 05 69, 06 12 38 74 93  
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 TELETHON 

 6528,52€ C'est le très beau résultat du Téléthon 

Norrent-fontois ! 2018 marque pour l'AFM une 
véritable accélération des victoires sur la mala-
die. La somme de tous les efforts à permis de 
voir la vie des malades changer. 
Merci à tous ceux qui de près ou de loin ont 
participé au téléthon pour un résultat toujours 
en augmentation sur notre commune; 
La remise officielle du chèque aura lieu le mer-
credi 6 février 2019 à la salle des mariages à 
18h30. 
A tous une très bonne année 2019. 
 
CIRQUE ARLETTE GRUSS 
Samedi 9 mars 2019 : "Tout est permis en 2019" 
avec le cirque Arlette Gruss 
Pour démarrer cette année, les Norrent-
Fonturiers ont décidé de vous faire découvrir le 
monde du cirque. Mais pas n'importe quel 
cirque, le plus connu en France : ARLETTE 
GRUSS. 
Départ : 15h00 - Retour : 21h00 
Parking du collège Bernard Chochoy de Nor-
rent-Fontes 
Tarif unique : 29 € 
(Pour les moins de 3 ans, le tarif est de 10 € 
(assis sur les genoux lors de la représentation au 
cirque).  !!! Attention, seulement 53 places sont 
disponibles !!! 
Renseignements et inscriptions : 
Thérèse LEGRAND 6, rue du Moulin 
62120 NORRENT-FONTES 
Téléphone : 03.21.02.01.84 / 03.21.02.02.17 
Mail : lesnorrentfonturiers@gmail.com 
Page Facebook : http://www.facebook.com/
lesnorrentfonturiers 
 
 

INTERVILLAGE 
Intervillage se déroulera en 2019 à Guarbecque 
le Dimanche 16 Juin. 
Vous souhaitez faire partie de l’équipe de la 
commune (hommes, femmes, enfants), inscrivez 
vous en Mairie. 
  
CONFRERIE DU CRESSON 
L’Assemblée générale de la Confrérie du Cres-
son aura lieu le Vendredi 1er Février, salle des 
mariages mairie de Norrent-Fontes à 18h00. 

 

BROCANTE EN SALLE 
Le Comité des Fêtes organise sa troisième brocante 
en salle, réservée aux particuliers, le Dimanche 10 

Février de 8H30 à 16H, salle polyvalente.  Emplace-
ments avec table, 3€ les 2 mètres. Afin de satisfaire 
le plus grand nombre, Deux emplacements maxi-
mum par foyer. 
Aucun thème n'est retenu, les membres du comité 
et les exposants veilleront à ce que les objets propo-
sés à la vente, soient en adéquation avec les lieux, 
en termes de qualité, propreté, sécurité et encom-
brement. ouverture des portes à 8h. 
Inscriptions au 06 12 38 74 93 
Bulletin d’inscription disponible sur le site internet 
de la commune: www.norrent-fontes.fr dans la ru-
brique consacrée à la brocante en salle. 
Dépôt des bulletins d'inscription possible à la bou-
tique Clin d'œil, rte nationale. 
 
THÉÂTRE PATOISANT 
 I NOUS IN FONT VIRE ED'TOUT'CHES COU-
LEURS !  
C'est le titre du spectacle patoisant proposé par 
EL'BAND'A BOB en partenariat avec le comité des 
fêtes le Samedi 09 Février 2019 à 20h. Venez ren-
contrer Jessica, Charlotte autour d'ine goutte ed'jus 
ou encore Basile ch'faijeu d'broull sans oublier 
Georgette l'nigdoule. Tartous au plus farfelus 
même euche curé y s'ra là !!! 
Tarif 6€, gratuit pour les moins de 12 ans 
Ouverture des portes à 18h30, buvette, petite res-
tauration et pâtisserie.  
 
REPAS ZUMBA 
L’association Tonic Zumba organise un repas dan-
sant le Samedi 23 Février 2019 à partir de 19h00 à 
la salle Polyvalente.  
Menu adulte 13€: 1 apéritif offert, tartiflette ou la-
sagnes, fromage/salade, café gourmand 
Menu enfant 7€: tartiflette ou lasagnes, fromage/
salade, dessert surprise. 
Coupon à redéposer avant le 17 Février accompa-
gné de son règlement à l’ordre de l’association To-
nic Zumba. 
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RECETTES 
 
 

Soupe à l’oignon 
Ingrédients 
5 gros oignons jaunes, 1 cube de bouillon de volaille, 1,5 litre d’eau, 1 c à soupe de farine, 1/2 baguette, 
100g de gruyère râpé allégé, 1 c à coupe de crème fraîche épaisse à 3% de matières grasses, 1 noisette de 
beurre, 1 branche de thym, 1 feuille de laurier, sel, poivre 
Préparation 
Pour commencer la préparation de votre soupe à l’oignon gratinée, déposez le cube de bouillon de vo-
laille dans une grande casserole remplie d’eau avec la branche de thym et la feuille de laurier. Portez à 
ébullition. 
Epluchez les oignons jaunes et émincez-les finement. Faites les revenir à la poêle dans le beurre. Salez 
légèrement et poivrez à votre convenance. Saupoudrez les de farine et mélangez avec une spatule en 
bois. 
Ajoutez les oignons émincés dans le bouillon de volaille chaud, couvrez et laissez mijoter à feu doux 
pendant 30 minutes minimum (plus la cuisson sera longue, plus les saveurs se dégageront). En fin de 
cuisson, ajoutez la crème fraîche épaisse. Remuez doucement. Pendant ce temps, coupez la baguette en 
8 tronçons (2 par personnes). Répartissez y le fromage râpé puis faites les gratiner sous le gril du four 
pendant quelques minutes. 
Servez la soupe à l’oignon gratinée bien chaude dans des tasses ou des bois avec les croûtons de ba-
guette grillée. 
 
 
 
Quiche aux petits pois et jambon fumé 
Ingrédients 
1 pâte brisée, 100g de petits pois écossés, 100g de jambon fumé, 2 œufs, 50cl de lait, 100g de fromage 
frais, persil ciselé, sel, poivre 
Préparation 
Faites cuire les petits pois dans une casserole d’eau bouillante pendant 10 minutes, égouttez en fin de 
cuisson, préchauffez le four à 180°C. Etalez la pâte dans un moule à tarte recouvert de papier sulfurisé. 
Piquez le fond avec une fourchette.  
Répartissez sur le fond de pâte les petits pois égouttés et le jambon fumé découpé en lamelles. Battez 
les œufs frais, le lait, le fromage frais, le persil, du sel et du poivre dans un récipient. Versez la crème 
sur les petits pois et le jambon fumé dans le moule. Enfournez pendant 35 minutes jusqu’à ce que la 
quiche soit dorée. Servez dès la sortie du four. 
 
 
 
Rochers à la noix de coco 
Ingrédients 
200g de sucre, 200g de noix de coc râpée, 2 œufs 
Préparation  
Préchauffez le four th.6 (180° C). Mélangez le sucre et les œufs. Faites légèrement blanchir. Intégrer la 
noix de coco râpée.  
Faites de petits tas avec une cuillère. Ne les rapprochez pas trop car ils s’étalent un peu. Enfournez 12 
minutes. 
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Norrent-Fontes, l’« Histoire », la petite histoire, des histoires …  
                                                                                                                                                                            (Suite) 
                                   Originaire de la Seine Maritime, M Claude Poëtte, pharmacien installé depuis 1952                      
                                   au N° 249 rue Principale à Saint-Hilaire Cottes, transporte son officine en 1968, au N°  
                                   49, route Nationale à Norrent-Fontes. A son décès (1988), se succéderont : MM Dau 
                                   chy, Patalas & Asseman. Président de l’Amicale des Donneurs de Sang, M C. Poëtte  
                                    a beaucoup œuvré pour la mise en place de la plasmaphérèse*.                                                                                                                            
                                    C’est également dans les années 60 que M Marcel Dehosse développe au N°51, son  
                                    activité de producteur, négociant de porcs. 

                                                          Le monument aux morts. 
Monument taillé dans la pierre, son caractère sacré s’affirme,  
non seulement par les sacrifices qu’il commémore, mais par le défi  
au temps qu’il représente, il se veut immortel, mémoriel et comme  
tout souvenir, éternel. Après autorisation préfectorale du 3 mai  
1921 et l’avis favorable de la commission, 5260 frs de budget  
communal sont ajoutés aux 2840 frs de souscription publique, la  
commune fait édifier le monument en bordure de la route Nationale. 
Ce cénotaphe, réalisé pour un montant de 8100 frs, par M Ernest  
Rabischon, marbrier à Aire sur la Lys, forme une colonne  
quadrangulaire au chapiteau à volute. La façade est ornée d’une couronne végétale (dite civique), de 
feuilles de laurier tressées, elle suggère la gloire éternelle, d’une palme, symbole de la victoire et du sa-
crifice, d’un canon, signe de morts, qui rappelle l’horreur de la guerre, d’une croix de guerre qui incarne 
les actes de bravoure et d’héroïsme et du drapeau en berne en signe de deuil. L’épitaphe, « 1914-1919 la 

commune de Norrent-Fontes à ses enfants morts pour la France » surplombe le tout. Cinquante et un 
noms de soldats sont cités pour le conflit 14/18. Ont été ajoutés les quatre autres soldats et quatre vic-
times civiles tombés pour celui de 39/45. A la base, en façade une plaque de marbre apposée à l’initia-
tive du comité FNACA (Fédération des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie) porte l’épitaphe 
suivante : 1952-1962 Hommage à la mémoire de nos camarades tombés en Algérie, Maroc et Tunisie. 
L’implantation des monuments aux morts sur tout le territoire français intervient, rappelons-le, quinze 
ans à peine après la loi (1905) de séparation de l’Eglise et l’Etat. Par la loi de finances de 1920, l’Etat sub-
ventionne la construction de ces monuments commémoratifs, à condition qu’ils ne se rattachent à aucun 
culte. Comme dans la majorité des communes un deuxième monument aux morts est érigé dans l’église, 
pour recenser les paroissiens tombés aux combats. 
                                                               Les écoles primaires : Les bâtiments de l’actuel « Ecole Mi                                      

                                                              chel de Montaigne », jadis école des filles et école des garçons, résul 
                                                               tent d’une réflexion du conseil municipal du 4 novembre 1905.Le  
                                                               projet  est évalué à 56 000fr. (6200fr d’acquisition du terrain, 47800fr  
                                                               d’œuvre, 2000fr de mobilier scolaire). En effet, l’ancienne école, située  
                                                               sur la place de  Norrent vieillit . Ses bâtiments devenus trop exigus,  
                                                               insalubres et bas, sont dépourvus de cour de récréation de latrines et 
urinoirs. De plus l’école qui est entourée de cabarets (l’un d’eux se situe parallèlement à quatre mètres), doit 
partager le bâtiment avec la mairie et le prétoire de la justice de paix, installés au premier étage (ce qui 
cause bruits et troubles, les jours d’audience). Le 4 novembre 1905, le conseil municipal décide la construc-
tion de nouveaux bâtiments scolaires. 
Sur une superficie de 53 ares, l’ensemble des bâtiments s’organise ainsi : quatre salles de classe, d’une 
superficie de 58 m² et de 4 m de hauteur sous plafond. (2 pour chaque sexe). Les salles sont éclairées de 6 
grandes baies opposées 2 à 2, pavées en carreaux de céramique et la partie inférieure des murs recou-
verte d’un enduit ciment. Chaque école disposera d’une cour de 600 m² dotée d’un préau de 46 m² et 
d’un jardin d’environ 8 ares. Les privés et urinoirs (6 pour les filles, 4 pour les garçons et 2 pour les ensei-
gnants) sont situés à 15m des classes pour une surveillance aisée. En bordure de la Nationale l’immeuble 
se divise en quatre logements.  
*La plasmaphérèse, est le prélèvement du plasma qui est séparé des autres éléments sanguins.                                                                                            
Bruno DECROCK, Greeter Lys Romane                                                                     Bruno.decrock1@orange.fr 

mailto:Bruno.decrock1@orange.fr
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Coupon de réservation repas Tonic Zumba 
 

Coupon réservation à retourner impérativement avant le 17 février 2019 accompagné de votre règlement à l’ordre de 
l’Association Tonic Zumba 
Nom : _____________________________________ Prénom : _____________________________ 
Adresse : ____________________________________________________________________________ 
Téléphone : _______________________ 
Tartiflette :Nombre de repas Adultes : …. X  13€      Lasagnes : Nombre de repas Adultes : …. X  13€ 
           Nombre de repas Enfants : …. X  7€                  Nombre de repas Enfants : …. X  7€  
 

Montant total en euros : __________ € 
Paiement :   Chèque  ou    Espèces 

 

————————————————————————————————————————————— 
Coupon de réservation Eure et Loir 

11 et 12 Mai 2019 
 Nom: …………………………… 
Prénom: …………………………… 
Adresse: …………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone Portable: ………………………… 
Adulte: ………. x  195€ = ………€ 
-15ans: ………. x  170€ =……….€ 
-6ans: …….. x 160€ = ……..€ 
Total: ……………€ 
Liste des participants 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 
 Versement de 50€/pers à la réservation, paiement en plusieurs fois possible jusqu'au 30 mai 2019     
 

————————————————————————————————————————————— 
BULLETIN D'INSCRIPTION  CIRQUE ARLETTE GRUSS 

 
NOM        : ..............................   /   PRENOM : .............................. 
ADRESSE    : ............................................................ 
CP / VILLE : .............................. 
TELEPHONE  : .............................. 
MAIL       : ............................................................ 
Adultes : 29 € x ... personnes / Enfants (- de 3 ans) : 10 € x ... personnes 
Total : ..... € 
Le bulletin d'inscription est à retourner accompagné du règlement à l'adresse suivante : 
ASSOCIATION LES NORRENT-FONTURIERS - 6, rue du Moulin - 62120 NORRENT-FONTES 
 

———————————————————————————————————————————- 
Coupon de réservation spectacle Patoisant 

Nom: :……………………………… 
Prénom: …………………………….. 
Adresse: …………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone portable: …………………………………………. 
Nombre de places: ……. x 6€         Nombre de places –12 ans: ………. (Gratuit) 
Total: …………€ 
Coupon à déposer chez Madame Bouton au 84 bis route nationale accompagné du règlement (chèque à 
l’ordre du Comité des Fêtes). 


